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Lettre dat6a du 8 novembre 1984, adresa6e au secrbaire ghéral 
par 16 ChargC d8affaircs par tnthim de la Missiern permanente 

du Nicaragua aupda de l’organisation des NatiC?ns unies 

S”a1 l’honneur de voua faire tenir ci-joint une note date@ du 7 novembre 1984, 
adrsotie A S. ~xc. M, George shulto I eecr6taire d*Etat des Etats-Unis d’A&rique, 
~IIE sa Ext. M, Miguel D’Escoto BESCkLWGtn c ministre des relations ext6rieures de la 
R6püblfque du Nfcaragua. 

Je wus serais trbs obligb de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
note c dQcmnt officiel de L’AS8 184 g&n&rale, au titre du pint 23 de 
l’Q83kB dU jom p iat Bu Consreil de ~&urit(a. 
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Note dat& du 7 novembre 1984, adress6e a S. EXC. M. ~eorge Shultz, 
secrdtaire d'Etat des Etats-Unis d'Am&rfque, par S. EZXC. M. Miguel . . . 
D'Escoto Brockmann, ministre des relations ext6rieures de la 

Rkpublique du Nicaragua 

Je tiens B appele: Qotre attentian sur les faits graves exposes ci-aprés : 

Ce jour même, entre 10 heures et 11 heures8 un navire marchand battant 
pavillon sovi&tique qui naviguait dans les eaux territoriales nicaraguayennes se 
pr6parait à entrer au port de Corinto. Alors qu'il se trouvait a sept milles du 
ports une vedette de La marine de guerre sandiniste de fabrication française a et.6 
dCpêch&e aupr&s du navire pour le guider. Lorsqu'elle est arriQ& SUI: les lieux, 
son &uipage a constat& que le navire soviétique etait poursuivi par deux fr&ates 
de la marine de guerre des Etats-Unis, qui se trouvaient 31 quatre milles du 
b%timent. Peu aprés le navire swietique est entre dans le chenal d’acc&s au port 
de Corinto, les frégates se trouuant à six milles des c6tes nicaraguayennes. 

Devant cette violatim flagrante des eaux nationales, Le qarde-cbte 
nicaraquayen a tente d'agproeher les fregates, qui ont entrepris des manoeuvres 
hostiles ?i l'encontre du garde-cbte, contraignant son dquipage at regagner ia 
statim pilote, aise à quatre mtfles du +@XX~ de eorinto. Les fdgates 
nord-amCricaines se trouvaient alors @.us près encore de nos cbtes et l'une d'elles 
a p&&trf% -jusqu'& cinq milles h peine des ciItes nicaraguayennes. Dans le même 
temps, un avion C-230, dont l'immatriculatisn n'a pu être relev&e, a survolé ce 
secteur & cinq mill.es du littoral nicaraguayen, de nord en sud# en direction de la 
frégate. Dans ces ~frc~nstancesp @t devant la Qiolatian inqualifiable de l'espace 
airfcn souverain du Nica de5 effwtifs de la d&fenoe sienne nationale 
ont tir4 d%S coup3 de SI nce contse kRavi4m en que5tion. ate S'@Stz alare 
retfrk3, rejoignant hgiw.Wb a 10 nrfll.8283 de *ois eQtw3, a& olleta hfe trauvont mcoce & 
;L’WXSZe. 
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Le eouvernement nicaraguayen, qui &Bue les protestations formelles les plua 
herqiques devant cette nouvelle violation flagrante de la souverainet nationale 
pr&udant B une intervention militaire directe des Etats-Unis.contre mon pays, 
demande instamment au Gouvernement nord-amdricain de renoncer B ses plans 
d'interQ&ntiOn contre le Nicaragua Cpi, s'ils Qtaient mis en oeuvre6 auraiegt des 
COnS6qUenCeS impr&iSibleS pour la paix et la akxrité internationales. 11 demande 
en meme tempo au GouQernement des Etats-Unis de s'acquitter des obligations qui hi 
incombent en vertu du droit international et de l'ordonnance que la Cour 
internationale de Justice a rendue le 10 mai dernier, demandant que cessent les 
action8 militaires et paramilitaires des Etats-Unis contre le Nicaragua. 

Le Ministre dea relations extkieures, 

(signh) Miguel D'ESCXYTO BRWKMANN 

N--c- 


